


Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant
pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa
famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le
logement, les soins médicaux…

Article 25
Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH)

Adoptée en 1948 par les pays membres des Nations Unies

© Marc-André Pauzé
Terre dévastée par la coupe de bois à
Long Point

Ça y est! Nous attendions cela depuis 2001, année où Amnistie décida d’élargir sa mission afin d’agir
pour la défense de tous les droits humains : une campagne qui reflèterait le principe fondamental de
l’indivisibilité des droits humains, et de nous attaquer aux racines et aux conséquences de ce fléau
qu'est la pauvreté.

Cette campagne, ((( Exigeons la dignité ))), est donc arrivée. Il était temps. Avec la crise économique
qui sévit, les plus pauvres sont encore les victimes
principales, comme le montre la préface du Rapport
annuel 2009. Les mesures prises en 2000 par la
communauté internationale à grand renfort de publicité,
les objectifs du Millénaire pour le développement,
n'atteindront pas leurs objectifs. Pourquoi ? Un peu par
manque de moyens, mais surtout parce qu'ils n'ont à
aucun moment intégré une approche en termes de droits
humains. Les décisions récentes du G20 n'ont visé qu'à sauver l'appareil économique, sans jamais
donner comme indicateur ultime de « performance » la dignité des personnes pauvres.

Si vous souhaitez remédier au fait
qu’au moins 963 millions de personnes se couchent chaque soir en ayant faim,
qu’un milliard de personnes vivent dans des bidonvilles,
qu’une femme meurt toutes les minutes des complications d’une grossesse,
que 1,3 milliard de personnes n’ont pas accès aux soins médicaux les plus élémentaires,
que 2,5 milliards de personnes ne disposent pas d’installations sanitaires décentes, ce qui
entraîne chaque jour la mort de 20 000 enfants, et
que 2/3 des terriens n’ont pas accès à la justice

alors vous devez prendre connaissance de cette campagne et agir pour changer ces injustices car il faut
plus que la charité pour sortir de la pauvreté, il faut la justice.

La campagne ((( Exigeons la dignité ))) durera plusieurs années et elle offrira différentes phases de
priorités. Nous commencerons avec le logement, la santé
maternelle et la responsabilité des entreprises. La section
canadienne francophone se concentrera à l’automne 2009 sur la
question du logement dans une campagne intitulée Un toit, c’est
un droit. Nous poursuivrons sur la santé maternelle (L’accès à la
santé, c’est un droit) à l’hiver 2010 pour ensuite nous pencher
au printemps sur le droit à un environnement sain (Un
environnement sain, c’est un droit) pour souligner que les
entreprises ont une responsabilité à cet égard.

La première recherche-action au Québec de la section !!!

Vous savez que les recherches sont en très grande majorité
menées par les équipes à Londres. Mais depuis quelques années,
avec l’approbation du secrétariat international et en respectant le
protocole de recherche du Mouvement, certaines sections sont
autorisées à mener des recherches qui répondent aux priorités de
travail du plan stratégique d’Amnistie. Nous avons mené ainsi
notre première recherche ! Des milliers de militants d’Amnistie
partout dans le monde vont agir auprès de nos gouvernements
pour parler d’une situation au Québec. Notre section est
extrêmement fière de vous présenter les résultats de notre travail
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Famille Rom à l’extérieur de leur maison à Pavlovce
nd Uhom, dans l’est de la Slovaquie

Qu’est-ce que le droit à un
logement … convenable ?

Le droit à un logement convenable et les droits
connexes font partie intégrante des traités
internationaux en matière de droits de la
personne, notamment du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (PIDESC). Le paragraphe 11 indique
que les États parties doivent reconnaître « le
droit de toute personne à un niveau de vie
suffisant pour elle-même et sa famille, y compris
une nourriture, un vêtement et un logement
suffisants, ainsi qu’à une amélioration constante
de ses conditions d’existence ».

Les facteurs suivants doivent être pris en compte pour évaluer le degré de réalisation du droit au
logement :

(a) Sécurité légale de l’occupation dont la possibilité de s’en assurer avec un bail par exemple.

(b) Accès à des biens et des services publics comme l’eau potable, les soins de santé,
l’assainissement et l’élimination des déchets, les communications, etc.

(c) Accès à la terre, à l’eau et aux autres ressources naturelles nécessaires à sa survie et sa
subsistance.

Outre ceux-ci, ajoutons l’accessibilité financière qui permet d’habiter un logement décent,
l’habitabilité (l’espace nécessaire pour vivre en paix et dans la dignité et une protection contre les
éléments naturels), un emplacement qui permet l’accès à un emploi, à des soins de santé, à des
établissements scolaires et d’autres services sociaux et publics, la protection contre l’éviction, les
dommages et la destruction, la participation à la prise de décisions, l’absence de violence à l’égard
des femmes de la part d’acteurs étatiques ou non étatiques, etc.

Bref, tout le monde, vraiment tout le monde, hommes, femmes, enfants, Autochtones,
nouveaux arrivants, personnes itinérantes , a droit à un endroit convenable pour vivre.
Est-ce le cas ?

AGIR ** AGIR ** AGIR ** AGIR ** AGIR
Dites au Premier ministre Charest que les négociations doivent reprendre.

SIGNEZ ET FAITES SIGNER LES CARTES POSTALES !




